
MAIRIE DE SAINT-CYR SUR MER BUREAU DES ECOLES

Chemin du Sauvet 

83270 SAINT-CYR SUR MER

Téléphone 04 94 26 35 81

ENFANT(S)

NOM : Prénom :

Ne mangera pas à la cantine

Mangera à la cantine de façon occasionnelle

Mangera à la cantine les jours suivants  à partir du  : ______________

Lundi Mardi Jeudi Vendredi

NOM : Prénom :

Ne mangera pas à la cantine

Mangera à la cantine de façon occasionnelle

Mangera à la cantine les jours suivants  à partir du  : ______________

Lundi Mardi Jeudi Vendredi

NOM : Prénom :

Ne mangera pas à la cantine

Mangera à la cantine de façon occasionnelle

Mangera à la cantine les jours suivants  à partir du  : ______________

Lundi Mardi Jeudi Vendredi

Toute modification devra intervenir au plus tard 8 jours avant la date concernée.

La réinscription à la restauration scolaire ne sera effective qu'après le paiement de 

toutes les factures en cours,

contrat.

CONTRAT
RESTAURATION SCOLAIRE 2011/2012

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur temps méridien joint au présent 

La restauration scolaire fonctionnera à compter du Lundi 05 septembre 2011

Le Responsable Légal 

Signature

Alain THIEBAUD

Directeur des Affaires Scolaires

selon les horaires d'accueil des enfants dans chaque école.


